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Notes collège du 11/03/2025 

Absents : / 
 
PICS : 

85974 : SERVICE CARRIERES – PERSONNEL ADMINISTRATIF CONTRACTUEL – LICENCIEMENT – 

COURRIER DU CONSEIL– CONSULTATION D’UN AVOCAT – AUTORISATION ET TRANSMISSION DU 

DOSSIER À MAITRE GEOFFROY GENERET 

85975 : SERVICE CARRIERES – PERSONNEL OUVRIER – ECARTEMENT DU SERVICE – REFUS DE SE 

CONFORMER AUX REGLES DE SECURITE – CONSULTATION D’UN AVOCAT – AUTORISATION ET 

TRANSMISSION DU DOSSIER À MAITRE GEOFFROY GENERET 

86976 : SERVICE CARRIERES – PERSONNEL TECHNIQUE CONTRACTUEL – RAPPORT – COURRIER DU 

CONSEIL– CONSULTATION D’UN AVOCAT – AUTORISATION ET TRANSMISSION DU DOSSIER À MAITRE 

GEOFFROY GENERET 

85950 : SERVICE CARRIÈRES – PERSONNEL STATUTAIRE – ECARTEMENT DU SERVICE – PRISE D’ACTE – 

PIC 

85973 : SERVICE ADMINISTRATIF DE LA MOBILITÉ ET DES TRAVAUX - MARCHÉ PUBLIC TRAVAUX 

2025-1400 - MARCHE POUR COMPTE LOT 1 FOSSE SUR SITE SAUL001 ÉCOLE VAN ASBROECK - 

APPROBATION DES CONDITIONS, DU MODE DE PASSATION ET DES FIRMES À CONSULTER - 

APPLICATION DE L’ARTICLE 234 §3 DE LA NOUVELLE LOI COMMUNALE 

85826 : CC - SERVICE PLANTATIONS ET SIGNALISATION ROUTIÈRE – RÉPARATION DU MANITOU 

SUITE À UNE PANNE - DEVIS DE LA FIRME LOISELET - APPROBATION ET ENGAGEMENT DE LA 

DÉPENSE 

86002 : SERVICE AFFAIRES GENERALES - CELLULE SECRETARIAT DES ASSEMBLEES - LOJEGA - 

ASSEMBLEE GENERALE DU 12 MARS 2025 - REMPLACEMENT DE MME LA BOURGMESTRE - 

DÉSIGNATION 

Suivi des notes de travail du 25/02/2025 : / 

Collège du jour :  

17. SERVICE TECHNIQUE DE LA MOBILITE ET DE L’AMENAGEMENT URBAINS – AVENUE BROUSTIN 

– ENQUETE DANS LE CADRE DU PROJET REGIONAL DE REAMENAGEMENT - APPROBATION 

 Point reporté au prochain collège. Le collège demande que l’enquête soit retravaillée 

(l’échevine de la Mobilité se rapprochera du service). Le planning général de l’opération est 

maintenu. L’extraction des données au RN ainsi que les autres points sont déjà bien actés afin 

de permettre au service de déjà avancer. 

20. CC - SERVICE ENSEIGNEMENT FRANCOPHONE - COORDINATION ACCUEIL TEMPS LIBRE – 

COMMISSION COMMUNALE DE L’ACCUEIL – DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 

COMMUNAL 

 Point reporté au prochain collège afin de permettre au Collège de transmettre les noms 

complets.  

63.  SERVICE ADMINISTRATIF DE LA MOBILITÉ ET DES TRAVAUX - CONVENTION "CENTRALE DE 

MARCHES POUR LES ÉTUDES DE POLLUTION DE SOL DESTINÉE AUX ORGANISMES PUBLICS 

BRUXELLOIS - CSC 2021H0028" - ÉCOLE MATERNELLE ET ACADÉMIE NÉERLANDOPHONE À 
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VAN ASBROECK - RECONNAISSANCE D’ÉTAT DE SOL - ARIES - APPROBATION DE L'OFFRE 

COMPLÉMENTAIRE ET DU SUPPLÉMENT 

 Point reporté au prochain collège. La décision doit être modifiée : confusion entre l’école 

maternelle et de l'académie néerlandophone à Van Asbroeck et la « nouvelle école des Petits 

Ballons en Flandre ». 

154. SERVICE PROPRETÉ PUBLIQUE ET CHARROI- ORGANISATION DES CAMPAGNES DE COLLECTES 

MOBILES D'ENCOMBRANTS EN 2025- APPROBATION 

 Le collège approuve la décision mais laisse la porte ouverte à une modification de cette 

décision avec révision des deuxième et troisième campagnes en vue d’y intégrer un jour avec 

un horaire au-delà de 18h00 et/ou un samedi pour permettre aux personnes qui travaillent de 

bénéficier du dispositif. 

Divers :  

a) Différents bâtiments & commerces : le collège demande un état de la situation concernant :  

a. La maison « Titeca » inoccupée, au milieu du parc, avenue de l’Exposition 
b. Café « Miroir » fermé, place Reine Astrid – le délai arrive à échéance. 
c. Banque Belfius fermée, avenue de l’Exposition 
d. La Grande Terrasse fermée, bld de Smet de Naeyer 
e. King’s fermé, avenue de Laeken 
f. Queen’s Ice fermé, place Reine Astrid 

b) Demande de primes communales pour la stérilisation de chats domestiques : le collège 
demande une évaluation du coût analytique que représente la gestion de ces demandes compte-
tenu des différentes catégories à prendre en compte pour définir le montant de la prime (femelle 
/ mâle – RIS (statut d’intégration sociale) / BIM (bénéficiaire d’intervention majorée) / Statut de 
client protégé de la Région de Bruxelles Capitale (Sibelga)). 

c) Comté de Jette : le collège demande qu’un courrier de mise en demeure soit envoyé à la personne 
de contact du Comté de Jette pour lui signifier que le déménagement vers Uyttenhove doit se 
faire avant fin mars 2025 (avec l’aide de l’équipe logistique) et que s’il ne l’organise pas, les frais 
de déménagement seront portés à charge du Comté. 

d) Mariages à l’Hôtel du Conseil : le collège demande que le service précise bien au public que les 
deux salles peuvent être utilisées (salle de la Justice de Paix + salle des Droits humains si trop de 
monde). Il demande que le service communique à la Bourgmestre la date à laquelle les mariages 
vont s’organiser à la salle de la Justice de Paix + planning des mariages.                                                         
Sous réserve d’autres éléments de réponses, les services indiquent que le déplacement du 
mobilier de la salle des Droits humains n’est pas possible (cf. câblages électriques). 

e) Sécurisation de la place Reine Astrid : le collège demande une prise de contact avec la Région 
pour voir où on en est avec l’acquisition de potelets. Il demande par ailleurs une action « coup de 
poing » de la Task Force en vue de verbaliser les scooters qui circulent sur la place. 

f) Tarification parking.brussels : décision reprenant les arbitrages du collège à monter pour mardi 
prochain. Un mail a déjà été envoyé au service. 

g) Valorisation du personnel de terrain : le collège demande une réédition d’une opération déjà 
menée par le passé dans le Jette Info qui consiste à valoriser le personnel de la Propreté publique, 
de la Prévention, des Plantations. 

h) Conseil communal de mars : une présentation powerpoint de la note de politique générale y sera 
faite le soir du Conseil.  
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i) Communication : la bourgmestre rappelle que la communication externe (flyers, avis, brochure 
…) doit lui être soumise pour approbation. 

j) Vélobox : le collège demande la liste + lieux des Vélobox installés à proximité de passages piétons 
et qui mettent en danger les piétons. 

k) Piège à rats – jardin/plaine de l’Abbaye de Dieleghem : ce piège pose visiblement des soucis dans 
le quartier. Qu’en est-il ? 

 

Prochain collège - le 18/03/2025 : Jean-François assistera Benjamin Goeders. 


